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_ _ 

Direction des ressources humaines et des relations sociales  
 
  
 
Réunion du  15 mars 2018   
N° 109 
 

 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018 
 

Composition du Comité technique et du Comité d'hygi ène, de sécurité et des conditions de travail 
_________________

 
OBJET DE LA DEMANDE 
 
• Rappel du contexte 
 
Les prochaines élections professionnelles se tiendront le 6 décembre 2018. Les agents des trois versants  
de la Fonction publique voteront pour élire les représentants du personnel au Comité technique (CT),  
à la Commission administrative paritaire (CAP) et aux nouvelles Commissions consultatives paritaires (CCP)  
des agents contractuels. Les représentants au Comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) sont désignés parmi les représentants élus au Comité technique. 
 
Le Comité technique, instance consultative, composée des représentants du personnel et des représentants 
de la Collectivité territoriale est obligatoirement consulté sur les questions relatives à l'organisation  
et au fonctionnement des services, aux évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels, aux 
grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences, aux grandes orientations en matière de 
politique indemnitaire et de critères de répartition y afférents, à la formation, à l'insertion et à la promotion de 
l'égalité professionnelle, aux sujets d'ordre général intéressant l'hygiène, la sécurité et les conditions  
de travail, aux aides à la protection sociale complémentaire et à l'action sociale. 

Par délibération en date du 19 juin 2014, l’Assemblée départementale a décidé de maintenir le principe  
du paritarisme au sein des CT et CHSCT. 

 

• Présentation de la demande 

Au moins 6 mois avant la date du scrutin, l’organe délibérant de la Collectivité auprès duquel est placé  
le Comité technique détermine le nombre de représentants du personnel après consultation des organisations 
syndicales représentées au Comité technique. Le nombre de représentants au Comité technique est déterminé 
en fonction de l’effectif des agents relevé au 1er janvier 2018. 

Lorsque l’effectif des agents électeurs au Comité technique est au moins égal à 2 000, le nombre de 
représentants titulaires du personnel est fixé entre 7 et 15 représentants. Il est proposé de maintenir le nombre 
de représentants titulaires du personnel à 10 comme lors du mandat précédent. 

De même, l’organe délibérant fixe le nombre de représentants de la Collectivité et le nombre de représentants 
du personnel au CHSCT. Il est également proposé de maintenir ce nombre à hauteur du mandat précèdent, 
soit 8 représentants pour chaque collège. 

Ce rapport n’a pas d’incidence financière sur le budget départemental. 



Le Comité technique aura été consulté le 13 mars 2018 et son avis sera communiqué ultérieurement. 
 
Je vous demande de : 
 

- maintenir le principe du paritarisme au sein des Comité technique et Comité d’hygiène, de sécurité  
et des conditions de travail ; 

- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 10 au sein du Comité technique ; 

- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 8 et le nombre de représentants de  
la Collectivité à 8 au sein du CHSCT. 

 Le Président, 
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_ _ 

Direction des ressources humaines et des relations sociales  
 
  
 
Réunion du  15 mars 2018   
N° 110 
 

 

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 
 

TRANSFORMATION ET CREATION DE POSTES  
_________________

OBJET DE LA DEMANDE 

 

 
•  Rappel du contexte 

Le présent rapport illustre les nécessaires ajustements que le Département doit appliquer dans la gestion 
de ses emplois, pour constamment adapter les postes aux besoins émergents. Ils peuvent consister en la 
suppression, la création ou la transformation de postes liées à la redéfinition stratégique d’une mission exercée 
par la Collectivité ou consécutives à une réussite à concours. 

L’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale dispose que les emplois des collectivités sont créés par délibération précisant le ou, le cas 
échéant, les grades correspondants. 

Le Comité technique aura émis son avis préalablement à la réunion de l’Assemblée délibérante. 
 
 

•  Présentation de la demande 
 
 
� Création d’un poste pour la Maison départementale d e l’habitat et du logement 

 
L’Assemblée départementale du 21 septembre 2017 a adopté la création d’une Maison départementale 

de l’habitat et du logement (MDHL71). L'ADIL71, véritable plateforme de services en matière de conseil, 
d’information et d’expertise, constitue un socle pertinent pour la mise en œuvre de cette nouvelle organisation. 
L’objectif de la MDHL71 est alors d’offrir à l’usager une interface partagée et plus lisible des politiques  
du logement et de l’habitat, contribuant ainsi à l’amélioration qualitative du service rendu par chacun  
des partenaires concernés. 

Pour le pilotage et le déploiement du pôle animation partenarial et prospectives, la création d’un poste  
de catégorie A de la filière administrative, attaché territorial, est proposé. L’agent est mis à disposition de  
la MDHL71 par le Département. 

 



� Création de postes pour les centres de santé territ oriaux 

L’Assemblée départementale du 21 septembre 2017 a approuvé la création de postes pour l’ouverture 
des premiers pôles du Centre de santé départemental. 

Afin de permettre le déploiement des pôles sur l’ensemble du territoire, il convient de créer 3 postes  
de rédacteurs territoriaux, catégorie B de la filière administrative ayant vocation à occuper les emplois 
d’assistant(e) de Direction et coordonnateur (trice) ainsi que 3 postes d’adjoints administratifs, catégorie C de  
la filière administrative pour assurer les missions de secrétariat médical. 

Par ailleurs, il est proposé de créer des postes d’infirmiers territoriaux, catégorie A de la filière médico-
sociale, afin de recruter des infirmiers ASALEE (Action de santé libérale en équipe) à hauteur de 2 ETP  
qui selon le besoin correspondront à 2 temps plein ou 4 temps non complet de 50 %. Le recrutement de  
ces infirmiers permet une organisation des soins primaires en binômes avec les médecins généralistes, 
principalement pour les patients atteints de maladies chroniques. 

 

� Transformations de postes 

 

Direction Cadre d’emplois 
du poste actuel 

Cadres d’emplois  
du nouveau poste 

Direction de l’enfance et des 
familles (DEF) 

Protection maternelle et 
infantile service territorialisé 

Médecin territorial (catégorie A - 
filière médico-sociale) 

 

Infirmier territorial (catégorie A - 
filière médico-sociale) 

 

 

Afin de permettre le recrutement d’une infirmière, actuellement positionnée sur un support de poste  
non permanent, il convient de transformer un poste de médecin territorial, catégorie A, filière médico-social  
en poste d’infirmier territorial, catégorie A, filière médico- sociale. 

 

Direction Cadre d’emplois 
du poste actuel 

Cadres d’emplois  
du nouveau poste 

Direction du patrimoine et 
des moyens généraux 
(DPMG) 

Agent de maîtrise territorial 
(catégorie C – filière technique) 

 
Adjoint administratif territorial 
(catégorie C – filière administrative) 

 
 

A la faveur d’un départ en retraite, le transfert d’un poste du service des éditions départementales vers 
le bureau du courrier est sollicité. Le recrutement dans la filière administrative est justifié par la nature des 
tâches exercées et permettrait de dynamiser la mobilité interne.  

Il est donc proposé d’ouvrir ce poste à la filière administrative dans le cadre d’emplois des adjoints 
administratifs. 
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Direction Cadre d’emplois 
du poste actuel 

Cadres d’emplois  
du nouveau poste 

Direction des ressources 
humaines et des relations 
sociales (DRHRS) 

Adjoint administratif territorial 
(catégorie C - filière administrative) 

Rédacteur territorial (catégorie B 
filière administrative) 

 

Pour permettre la nomination sur son poste d’un agent ayant réussi un concours, il est proposé la 
transformation du poste occupé en un poste de Rédacteur territorial. Le profil du poste affecté au service 
gestion des carrières est le suivant : constituer les dossiers administratifs et informatiques lors du recrutement 
et du départ des agents ; suivre l’évolution de carrière des agents ; rédiger les documents et établir les arrêtés 
en conséquence ; accueillir, renseigner, conseiller les agents sur tous les éléments relatifs à leur carrière ; 
assurer la saisie informatique des dossiers des agents dans le cadre du droit à l’information ainsi que la mise 
à jour régulière des données pour la retraite ; participer à l’élaboration et à la diffusion de procédures ; participer 
à la veille règlementaire. 

 

Direction Cadre d’emplois 
du poste actuel 

Cadres d’emplois  
du nouveau poste 

Direction des affaires 
juridiques (DAJ) 

Attaché territorial (catégorie A - filière 
administrative) 

Rédacteur territorial (catégorie B - 
filière administrative) 

 

A la faveur d’une mobilité externe, il est proposé la transformation d’un poste d’attaché en rédacteur 
territorial. Les missions concernent la gestion administrative et le suivi des marchés publics et accords-cadres 
passés pour l’ensemble de la Collectivité. Le profil s’établit comme suit : élaborer des dossiers de consultation 
d’entreprises (rédaction et constitution) et préparer les avis de publicité, gérer des procédures de consultation 
du lancement à la notification (demandes de compléments, validation des rapports de présentation, courriers 
de réponse aux entreprises, …), organiser et préparer des commissions d’ouverture des plis et des marchés 
et d’appel d’offres, suivre administrativement l’exécution des procédures (réalisation de tableaux de suivi, 
participation au processus de dématérialisation des procédures, gestion de l’archivage, …). 

 

Direction Cadre d’emplois 
du poste actuel 

Cadres d’emplois  
du nouveau poste 

Direction de l’enfance 
et des familles (DEF) 

Adjoint administratif territorial 
(catégorie C - filière administrative) 

Rédacteur territorial (catégorie B - filière 
administrative) 

 

Les missions du poste d’assistante de Direction de la DEF évoluent et correspondent désormais au 
cadre d’emploi des rédacteurs, catégorie B. En raison de la fusion des secrétariats du DEF et du DEF adjoint 
en charge de l’ASE, l’assistant(e) de direction assurera désormais les deux secrétariats et permettra de 
dégager du temps de gestion administrative pour la mission MNA. Par ailleurs, le poste alliera des missions 
classiques d’assistant de direction à des missions de gestion administrative dans le champ de la protection de 
l’enfance et en particulier : secrétariat de la commission de suivi des situations complexes, tenue à jour de 
fiches d’identité sur les établissements, participation aux instances de pilotage avec les territoires et les 
établissements et rédaction des relevés de conclusion supposant une appropriation des chantiers structurants 
de la protection de l’enfance. 

 

 



Direction Cadre d’emplois 
du poste actuel 

Cadres d’emplois  
du nouveau poste 

Direction de 
l’insertion et du 
logement social 
(DILS) 

Attaché territorial (catégorie A - 
filière administrative) 

 
Rédacteur territorial (catégorie B - filière 
administrative) 

 
 
 

Depuis la réorganisation de la DILS, et notamment l’intégration du pôle FSL dans le service logement  
et habitat en juin 2017, le pôle actions logement-habitat a connu une évolution importante. En effet, une partie 
de la gestion des aides habitat durable a été transférée à la nouvelle entité juridique ADIL-Maison 
départementale de l’habitat et du logement ainsi que l’agent de catégorie B en charge de cette mission. 
 
Compte tenu de la réorganisation du service et du réajustement des missions du pôle actions logement-habitat, 
à l’occasion de la mobilité d’un agent de catégorie A, il est proposé de transformer le poste d’attaché territorial 
de catégorie A, responsable de ce pôle en un poste de rédacteur territorial de catégorie B. 
 
L’agent recruté sur ce poste sera chargé d’encadrer une équipe de 2 agents, de suivre les dispositifs habitat 
(PIG, OPAH, aides à l’amélioration de l’habitat) et de participer au suivi des actions du Plan départemental 
d’actions pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALPD). Les missions de ce poste, 
placé sous l’autorité d’un chef de service de catégorie A, relèvent d’un emploi de catégorie B. 
 

 

 

� Missions occasionnelles 

� Grottes d’Azé 

La gestion des grottes d’Azé est assurée en régie par le Département de Saône-et-Loire depuis 2012. 
Des missions occasionnelles sont créées chaque année pour l’ouverture au public pendant la saison. Il s’agit 
de répondre à l’afflux croissant de visiteurs, notamment le week-end. Par ailleurs, les visites et animations à 
l’intention des groupes scolaires rencontrent un grand succès. 

Pour assurer le bon fonctionnement de la structure pendant la saison touristique, il est proposé  
la création de 6 missions occasionnelles, à temps complet, rémunérées en référence à un adjoint territorial  
du patrimoine, filière culturelle, catégorie C, 1er échelon (IB 347), soit : 

- 2 agents sur une mission de 2 mois ; 

- 1 agent sur une mission de 2,5 mois ; 

- 1 agent sur une mission de 4 mois ; 

- 1 agent sur une mission de 5,5 mois ; 

- 1 agent sur une mission de 7 mois. 

 

� Centre Eden 

Pendant l’ouverture au public, du début des vacances de printemps à la fin des vacances de Toussaint, 
il s’agit de renforcer l’équipe de l’accueil en période de grande affluence et d’apporter une aide lors des visites 
guidées (notamment pour l’accompagnement des enfants sur les ateliers ludiques) et de veiller à la bonne 
tenue des lieux. Par ailleurs, il convient d’assurer l’accueil et l’hébergement des scolaires (service des repas, 
entretien des locaux). 
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Il est donc proposé la création : 

- de deux missions occasionnelles d’une durée de 7 mois, rémunérées en référence à un adjoint 
territorial d’animation, filière animation, catégorie C, 1er échelon (IB 347) ; 

- d’une mission occasionnelle de 7 mois, rémunérée en référence à un adjoint technique territorial, filière 
technique, catégorie C, 1er échelon (IB 347). 
 
 
� LAB71 

 
Dans le cadre de l’ouverture au public et principalement pendant les vacances de printemps et d’été 

pour répondre aux demandes en période de grande affluence, il s’agit de renforcer le poste d’accueil et  
de soutenir l’équipe d’animation. 

 
Il est ainsi proposé la création :  

- d’une mission occasionnelle d’une durée de 2 mois, rémunérée en référence à un adjoint territorial 
d’animation, filière animation, catégorie C, 1er échelon (IB 347) ; 

- d’une mission occasionnelle d’une durée de 7,5 mois rémunérée en référence à un adjoint territorial 
d’animation, filière animation, catégorie C, 1er échelon (IB 347). 
 

 
� Musée Guillon  - Romanèche-Thorins 

 
Dans le cadre de l’ouverture de la structure en période estivale, il est proposé la création d’une mission 

occasionnelle du 1er juillet au 31 août 2018, rémunérée en référence à un adjoint du patrimoine territorial, filière 
culturelle, catégorie C, 1er échelon (IB 347). 
 

 

ÉLÉMENTS FINANCIERS 
 

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2018 sur le programme « Ressources humaines ». 
 

Je vous demande de bien vouloir approuver les transformations et créations de postes ainsi que la création de 
missions occasionnelles tels que mentionnés ci-dessus. 

Le Président, 
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Direction des ressources humaines et des relations sociales  
 
  
 
Réunion du  15 mars 2018   
N° 111 
 

 

RATIO AVANCEMENT DE GRADES 
 
 

_________________

OBJET DE LA DEMANDE 

• Rappel du contexte 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, prévoit en son article 49 que les taux de promotion pour les avancements de grade sont fixés par 
l’Assemblée délibérante de chaque collectivité, après avis du Comité technique. Ce taux, appliqué à l'effectif 
des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade, détermine pour chaque cadre 
d’emplois le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à l'un des grades d'avancement. 
 
Le statut de la fonction publique est structuré en trois catégories (A, B et C) et différentes filières (administrative, 
technique, culturelle, sociale,…), comportant chacune des cadres d’emplois. Ces cadres d’emplois sont 
composés de différents grades. L’avancement de grade correspond à un changement de grade à l’intérieur 
d’un cadre d’emploi.  
 
Depuis 2007, et comme l’y invite la loi, l’Assemblée départementale a fait le choix de déterminer les ratios 
d’avancements de grade pour 3 ans. Cette périodicité permet un dialogue régulier sur les possibilités 
d’avancement qui découlent de l’application des taux de promotion. Ces possibilités sont réévaluées en 
fonction des besoins de la Collectivité pour l’exercice de ses missions de service public, l’évolution de  
la structure des effectifs et de la pyramide des différents cadres d’emplois tout en garantissant l’évolution  
de carrière des agents. 
 
Par délibération du 23 juin 2017, l’Assemblée départementale a approuvé les ratios promus/promouvables 
pour la période 2017-2019. 
 
 
• Présentation de la demande 
 
La mise en œuvre du protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunérations et à l'avenir  
de la fonction publique revalorise le cadre d'emplois des sages-femmes territoriales à la suite de la création 
d'un nouveau cadre d'emplois modifié dans la fonction publique hospitalière. La structure de la carrière est 
articulée en deux grades au lieu de trois. Le décret n° 2017-1356 du 19 septembre 2017 fixe les conditions 
d'intégration des sages-femmes territoriales dans le cadre d'emplois modifié. Il organise un nouveau 
déroulement de carrière et précise les durées d'échelon de chaque grade, les dispositions relatives au 
classement des agents concernés ainsi que les modalités d'avancement de grade. 
 
Afin de tenir de compte des adaptations intervenues au sein du cadre d’emploi des sages-femmes, il est 
proposé de modifier les ratios promus/promouvables pour ce cadre d’emploi comme suit : 
 



 
Catégorie A 
 

 
Avancement au grade de  

 
Ratio  

•  Sage-femme hors classe 5 % non effectif 

 
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 
Les crédits sont inscrits au budget du Département sur le programme « Ressources humaines ». 

Je vous demande de bien vouloir : 

- approuver ces ratios promus/promouvables à l’avancement de grade valables jusqu’en 2019 ; 

- appliquer la règle de l’arrondi à l’entier supérieur lorsque le ratio ne produit pas un résultat correspondant 
à un nombre entier ; 

- autoriser la modification du tableau de l’effectif départemental consécutivement aux avancements  
de grade. 

 

Le Président, 
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Direction des ressources humaines et des relations sociales  
 
  
 
Réunion du  15 mars 2018   
N° 112 
 

 

TAUX HORAIRE DES VACATIONS DE MÉDECIN 
 
 

_________________

OBJET DE LA DEMANDE 

• Rappel du contexte 

En complément de l’intervention des médecins territoriaux permanents titulaires et contractuels,  
le Département souhaite faire appel à des médecins vacataires pour effectuer des consultations ponctuelles  
et limitées dans le temps dans le cadre des missions de santé publique et de médecine préventive. 
 
Les médecins vacataires sont susceptibles d’intervenir au sein du Centre départemental de santé et  
de ses Centres territoriaux, des centres de protection maternelle et infantile, des centres de planification  
et d’éducation familiale, et du Service de médecine préventive et professionnelle. 
 
Compte tenu d’un marché professionnel tendu et de la difficulté de recruter des médecins, il convient  
de redonner de l’attractivité à ces recrutements en valorisant le niveau de rémunération. 
 

• Présentation de la demande 

Il est proposé de fixer le taux horaire de la vacation des médecins comme suit : 

� Médecin intervenant au Centre de santé départemental :  
 
-  Médecin généraliste : 50 € brut/heure 
 
-  Médecin adjoint : 50 € brut/heure 
 

� Médecin intervenant en Centre de protection maternelle et infantile et centre de planification et 
d’éducation familiale : 
 
-  Médecin généraliste : 50 € brut/heure 
 
-  Médecin spécialiste : 60 € brut/heure 
 

� Médecin intervenant au Service de médecine préventive et professionnelle : 
 
-  Médecin qualifié : 60 € brut/heure 
 
-  Collaborateur médecin : 50 € brut/heure 
 
 
 
 



ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget départemental sur le programme « Ressources humaines ». 

Je vous demande de bien vouloir approuver les taux de vacations horaires des médecins tels que fixés  
ci-dessus. 

Le Président, 
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